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Unicongo profite du mois de la femme pour faire part de son
attachement au principe d'égalité entre l'homme et la femme. L'Union
l'exprime à travers la parité du personnel du Secrétariat Général où l'on
trouve autant de femmes que d'hommes. De plus, depuis des années, les
femmes ont occupé des postes à responsabilité à Unicongo. Par
exemple, le poste de Secrétaire Général Adjoint a été occupé pendant 15
ans par une femme et le poste de Secrétaire Générale est occupé
actuellement par Mme Chenard. 
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Le 11 janvier, Mme Rosalie Matondo, Ministre de l'Économie Forestière
s'est entretenue avec les sociétés forestières sur l'application de la
mesure relative à l'interdiction d'exportation des bois en grumes depuis
le 1er janvier 2023. Au cours de cette rencontre, les sociétés forestières ont
évoqué diverses difficultés auxquelles elles ont été confrontées qui ne
pourraient pas permettre de respecter cette mesure.

À l’issue de cette rencontre, la Ministre a concédé un délai de 6 mois, à
compter du 1er janvier 2023, pour l’exportation des bois en grumes issus
des coupes annuelles de 2022. Elle a également accédé à la demande
relative à la mise en place d’un groupe de travail Administration -
Sociétés forestières, pour examiner certaines questions techniques
pratiques liées à la mise en œuvre de cette interdiction d'exportation.
 
Toutefois, ce délai de 6 mois reste insuffisant pour permettre à toutes les
sociétés forestières, notamment les PME, de mettre en place des unités de
transformation, aux fins de transformer la quasi-totalité de la production
grumière. À cet effet, un délai transitoire de 3 ans a été sollicité.

Les conclusions de cette rencontre seront soumises par Madame la
Ministre à Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. La suite
est donc attendue.

Vu l'imminence de la mise en place de la Caisse d'Assurance Maladie
Universelle (CAMU) et suite à la réunion d'information organisée au sein
de l'Union fin Janvier, Unicongo a constitué une Taskforce pour étudier la
faisabilité dans les délais impartis et l'impact de la mise en place de cette
caisse.

Après étude des textes et plusieurs séances de travail avec les adhérents,
une note a été préparée à l'attention du Premier Ministre, avec une
ampliation aux Ministres en charge de la Sécurité Sociale, des Finances et
de la Santé.

Cette note fait un état des lieux de la situation actuelle (manque de
concertation, d'information, de capital humain et de moyens techniques
pour pouvoir déployer la solution de façon pérenne) et conclut que, pour
une mise en place effective de la CAMU, un report est nécessaire afin d'en
examiner tous les risques et de proposer des solutions idoines.

Une rencontre avec le Ministre d'Etat en charge de la Fonction Publique,
du Travail et de la Sécurité Sociale, M. Firmin Ayessa, a eu lieu le 27 mars.
Elle sera suivie d'une réunion entre des représentants d'Unicongo, le
Ministère et les différents services impliqués dans la mise en place de la
CAMU pour échanger et identifier les points bloquants.

Pour l'heure, l'enrôlement des salariés et l'immatriculation des sociétés
est en cours et aucune cotisation ne sera prélevée avant la fin de  ce
processus préalable.

05 Comité National de Concertation

Le Ministre du Développement Industriel et de la Promotion du Secteur
Privé a rencontré le 23 mars, à l'hôtel Grand Lancaster, les responsables
des 17 comités techniques du Comité National de Concertation entre le
Secteur Privé et les Administrations Publiques. Au cours de cette
rencontre, il leur a demandé d'élaborer dans les plus brefs délais un
document listant les préoccupations en matière de climat des affaires
de chaque secteur.

Les membres de ces comités techniques sectoriels qui représentent
différentes administrations publiques et le secteur privé ont été nommés
par l'arrêté n°26433 du 27 décembre 2022.

Le Congo, comme les autres états de la CEMAC, est doté d'un Comité
National Économique et Financier (CNEF). Ce comité consultatif traite
des questions liées à la conjoncture économique, il analyse entre autres 
 l'évolution des indicateurs des différents secteurs économiques, le
niveau de la balance commerciale et des réserves de change, l'accès au
crédit, la dette intérieure, les tendances et perspectives des secteurs
bancaire et financier, etc.

Le CNEF est constitué d'une vingtaine de membres relevant de la BEAC, du
patronat (Unicongo), des différents secteurs bancaire et financier tels
que les associations professionnelles des établissements de crédit
(l'APEC), des établissements de microfinance (l'APEMF), des sociétés
d'assurance (l'APSACO), des sociétés de bourse, des sociétés de gestion
de portefeuille ou encore les représentants des consommateurs et des
différentes administrations nationales chargées des questions
financières (ministères des Finances, du Budget, du Plan).

Voici un lien vers plus d'informations sur la dernière session :
www.finances.gouv.cg/fr/articles/comité-national-économique-et-financier-cnef-du-congo
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Depuis la création de la fédération Banque, les assurances et les
microfinances se sont structurées en fédération Assurances et Services
Financiers (ASF). Composée de 15 membres des secteurs assurances,
microfinances et intermédiation financière, cette fédération dynamique
fait déjà face à de nombreux défis, parmi lesquels celui de la CAMU.

Son bureau est composé de M. Joël ELLAH KOUASSI (DG de NSIA) en tant
que Président ainsi que de Stéphanie DELLAU (DG de Willis Towers
Watson), Davy NZEKWA (DG de Cofina), Boris SAINT-MAIXENT (DG d'Olea
Congo) et Dominique SODJINOU (DG de l’Africaine des Assurances
Congo) en tant que Vice-Présidents.

Depuis l’arrivée du nouveau Bureau à la tête d’Unicongo, l’accent a été
mis sur la prospection de nouveaux membres, afin d’avoir une Union
encore plus représentative de la diversité du secteur privé congolais.

Dans cet élan, de nouvelles fédérations ont été créées et plus de 90
sociétés ont été démarchées, parmi lesquelles 30 ont rejoint Unicongo à
ce jour. Merci à tous ceux qui nous ont fait confiance, et bienvenue au
sein de la communauté Unicongo.

08Fédération ASF

Toujours dans l'idée de
dynamiser la communauté
Unicongo et créer du lien entre
les membres, nous avons
organisé le 09 mars dernier en
partenariat avec la BCI un
afterwork à Pointe-Noire.

Dans le cadre de la reprise du dialogue avec le secteur public, le
Président d’Unicongo et le Président de la Fédération NTIC, Monsieur Max
Francis Bouhoyi, accompagnés de quelques membres, ont été reçus par
le Ministre en charge du secteur le mardi 14 mars 2023. Cette rencontre a
permis d’échanger sur l’actualité et les perspectives du secteur et de
sceller les premiers jalons d’un cadre de concertation annuel entre le
Ministère et la fédération.

Parmi les sujets abordés, le PATN (Projet d’Accélération à la
Transformation Numérique) financé par la Banque Mondiale, qui dans sa
composante 2, comprend la couverture des zones blanches et la
connectivité des administrations publiques. La fédération a fait part de
son souhait et de sa capacité à assister le gouvernement en fournissant
une connectivité de qualité. Le Ministre, très favorable à cette démarche,
a tenu à rassurer la fédération que les sociétés locales seront consultées
dans la mesure où cela rentre dans le cadre de la promotion garantie du
local content si cher à ses yeux.

Il a aussi été question des attentes et préoccupations des acteurs du
secteur concernant l’impact négatif de la fiscalité et de la libéralisation
de la gestion du marché des infrastructures des réseaux à fibre optique.
Une prochaine rencontre a dès lors été fixée au mois de septembre.

Après la période des vœux, au cours de laquelle le Bureau et le
Secrétariat Général d'Unicongo avaient rencontré plus d'une trentaine
d'acteurs publics, des échanges ont été poursuivis en mars, et avec
certains d'entre eux, il a été convenu d'un cadre de dialogue permanent.

Les institutions publiques concernées incluent plusieurs ministères clés
mais aussi la CID (Centrale d'Intelligence et de Documentation, ex-DGST),
l'ARPCE (Agence de Régulation des Postes et des Communications
Électroniques), l'ACPCE (Agence Congolaise pour la Création des
Entreprises) et l'ACPE (Agence Congolaise pour l'Emploi).

En parallèle des rencontres avec les pouvoirs publics, les bailleurs de
fonds, dont la BAD (Banque Africaine de Développement), et plusieurs
représentants diplomatiques ont tenu à échanger avec Unicongo. Le
Bureau a ainsi été convié au déjeuner mensuel des Ambassadeurs de
l'Union Européenne au cours duquel il a été question du climat des
affaires ou encore à une rencontre avec l'Ambassadeur de Turquie au
sujet de la mise en place de la Chambre de Commerce Congo-Turquie.

Toutes ces rencontres s'inscrivent dans la vision du nouveau Bureau de
repositionner Unicongo au centre du débat économique et d'être de
nouveau reconnue comme force de proposition.

Une soixantaine de membres, futurs membres et partenaires ont ainsi pu
se rencontrer et échanger sur la nouvelle dynamique de l'Union. Cette
initiative lancée en janvier à Brazzaville est très bien accueillie par les
membres, qui apprécient les mises en relation et se proposent de les
sponsoriser. Le prochain événement est prévu à Brazzaville le 4 mai.

Pour la première visite organisée le 22 mars à Pointe-Noire, les membres
à l’honneur étaient ISIC Group, Alteng G, Scaffall et l’institut d’études
supérieures ICAC-UCAM. C’est en bus mis à disposition par la société
Alten G que la délégation d’une quinzaine de personnes est allée visiter
nos quatre membres sélectionnés. 

Dans chacune des sociétés, la délégation a eu droit à une présentation
des activités de la société, suivie d’une visite du site. Ceci a permis de
découvrir leurs métiers et les difficultés auxquelles elles font face, sans
oublier leurs perspectives de développement. Leur professionnalisme et
la qualité de leurs installations ont été salués par tous, laissant présager
de nouveaux contrats à venir.

Cette initiative a été chaleureusement accueillie par les adhérents et
certains se sont déjà positionnés pour la prochaine visite qui se déroulera
au mois de Mai. Pour être inclus dans le programme en tant que
visiteurs ou société visitée, merci de vous rapprocher du Secrétariat
Général.

Dans l'idée de valoriser les PME et
de créer des opportunités
d'affaires entre les adhérents, le
Président Michel Djombo a
entrepris d'organiser des visites
d'entreprises accompagné de
membres intéressés par leurs
activités


